
G U I D E   P R A T I Q U E  
 

À L’INTENTION





Chers parents, 
 
C’est avec fierté que les membres du CCSEHDAA vous pré-
sentent la 2e édition du Guide à l’intention des parents 
d’élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'ap-
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La CSMB met en place plusieurs types d’organisation de services pour répondre aux besoins des 
élèves. En plus de la classe ordinaire, on retrouve des classes adaptées regroupant un plus petit 
nombre d’élèves ayant un handicap commun ou des difficultés similaires.  
 
Selon leurs besoins, les élèves HDAA peuvent être intégrés en classe ordinaire, en classe adap-
tée ou en milieu spécialisé. 

,ǯ/2'!.)3!4)/. 
$%3 3%26)#%3 
; ,! #3-" 

 

G U I D E  P R AT I Q U E 

Parce que tous les ®l¯ves nôont pas besoin  
des m°mes ressources 
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0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÅÔ ÄǯïÔÕÄÅ 
 
Le classement d’un élève est un processus rigoureux. Le parent 
est associé à toutes les étapes de ce processus. La recommanda-
tion de classement relève de la responsabilité de la direction de 
l’école d’où provient l’élève. 
 
͕�Ȉ�#ÌÁÓÓÅ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ 
 
L’option privilégiée est de maintenir l’élève en classe ordinaire. 
Des mesures d’appui peuvent être ajoutées dans ces classes pour 
venir en aide aux élèves HDAA avant d’avoir recours à des       
ressources spécialisées.  
 
Lorsque des difficultés sont observées par l’école, que des 
moyens ont été mis en place pour prévenir et corriger les difficul-
tés, qu’un plan d’intervention a été élaboré, suivi, évalué, ajusté, 
mais que malgré tout, les difficultés de l’élève persistent, l’école 
recommande un classement en classe adaptée ou en milieu spé-
cialisé afin de mieux répondre aux besoins de l’élève. Un dossier 
de classement est alors élaboré par l’école.  
 
Avant de faire une demande d’analyse du dossier auprès d’un 
comité de référence et d’étude, la direction informe les parents 
qu’elle souhaite entreprendre une telle démarche. Le parent doit 
alors signer un formulaire qui lui est présenté par la direction de 
l’école. Dans tous les cas, en vertu de l’article 9 de la Loi sur l’ins-
truction publique (LIP), il est possible de contester un classe-
ment. Encore une fois, la direction de l’école informe le parent de 
la procédure à suivre. 
 
La direction de l’école fait parvenir la recommandation de classe-
ment au comité d’étude et de référence de la CSMB qui étudiera 
et validera, le cas échéant, la recommandation de classement 
émise par l’école et en informera la direction de l’école. Dans le 
cas où l’évaluation de ses besoins démontre la nécessité de lui 
fournir une plus grande concentration de ressources, l’élève 
pourra être dirigé vers une classe adaptée ou un milieu spécialisé.  
 
͖�Ȉ�#ÌÁÓÓÅ ÁÄÁÐÔïÅ 
 
La classe adaptée compte moins d







9 

Le plan d’intervention (
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LÅÓ Φ ÐÈÁÓÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄǯÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

ΣȢ ,Á ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄǯÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Dans un premier temps, on prend connaissance des observa-
tions, des évaluations et des renseignements rapportés par les 
différents intervenants et les parents. 

 
ΤȢ )ÎÓÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÁÎÔÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄǯÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

Ȉ�une description des ÆÏÒÃÅÓ, des ÄÉǣÃÕÌÔïÓ et des ÂÅÓÏÉÎÓ de 
l’élève; 

Ȉ� les ÃÈÁÍÐÓ ÄǯÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ visés (apprentissage, insertion 
sociale ou autre); 

Ȉ�les ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ à poursuivre; 
Ȉ� les ÍÏÙÅÎÓ retenus pour atteindre les objectifs en fonction 

des ressources disponibles; 
Ȉ� les ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ des interventions, leur rôle et 

leurs responsabilités; 
 les dates d’évaluation du PI. 
 
Les écoles peuvent décider d’ajouter d’autres indications au PI 
si elles jugent que cela peut être utile pour le soutien à donner 
à l’élève. 
 
ΥȢ ,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ 

C’est l’étape de la mise en oeuvre des moyens retenus et du 
suivi des interventions, en étroite collaboration avec les       
parents. 

 



Τ- ,% 0,!. $% 3%26)#%3 ).$)6)$5!,)3O %4 ).4%2Ȥ
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Le plan de services individualisé et intersectoriel (PSII) quant à lui 
est une démarche conjointe de planification et de coordination 
des services et des ressources entre le réseau de l’éducation et le 
réseau de la santé et des services sociaux.  

Le PSII s’
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On reconnaît que chaque élève a des besoins et des ca-
pacités, l’école québécoise tient d’ailleurs compte de 
ces différences. Plusieurs types de parcours sont offerts 
au secteur secondaire, toujours dans le but de répondre 
à la triple mission de l’école, qui est d’instruire, de socia-
liser et de qualifier. 
                                                                                                         

Les parcours suivants s’adressent à tous les élèves, à 
l’exception des élèves ayant une déficience intellectuelle 
profonde et des élèves avec une déficience intellectuelle 
moyenne . Le schéma « Les différents parcours de forma-
tion possibles pour les élèves HDAA » présente les pas-
serelles offertes aux élèves HDAA ». Les élèves HDAA 
peuvent fréquenter le secteur jeune de 4 à 21 ans. 

Le parcours de formation générale mène au diplôme d’études secondaires 
lorsque le nombre d’unités requis est atteint à la fin de la 5e secondaire.  
 
En cours de formation générale, sous certaines conditions, l’élève peut accé-
der à un programme de formation professionnelle menant au marché du 
travail ou à une formation collégiale.  

0!2#/523 Σ ȡ &/2-!4)/. 'O.O2!,% 
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Parce que tous les ®l¯ves nôont pas  
les m°mes besoins 





Parcours de formation 
générale appliquée 









 

G U I D E  P R AT I Q U E 

 

La Politique du Service de garde et du Service de surveillance des dîneurs de la Commission scolaire 
prévoit à l’article 2.2.1 que :  
 

« Tous les élèves du territoire à qui la commission scolaire a la responsabilité de dispenser 
des services d’enseignement au préscolaire et au primaire, ont accès, au service de garde 
en milieu scolaire de l’



3%26)#% $% '!2$% (suite) 

 

4!2)&)#!4)/. 
 
Le parent doit payer les frais de garde à un seul service de 
garde, soit celui qui reçoit l’enfant en fin de journée. Dans 
le cas d’un enfant à statut régulier (fréquente le service 
de garde au moins 3 jours par semaine), les frais de garde 
quotidiens sont établis par le MEES (incluant la période du 
dîner). 

Pour l’ensemble de la tarification, veuillez vous référer 
aux règles de fonctionnement du service de garde que 
votre enfant fréquente. 
 

*/52.O%3 0O$!'/')15%3 
 
Le calendrier scolaire peut être différent d’une école à 
l’autre. Le parent doit vérifier l’
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ÄÅÓ ÓÕÉÔÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 

 ,Å ÐÒÏÔÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌǯïÌîÖÅ 

 ,Å ÐÌÁÉÇÎÁÎÔ 

 ,Å ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌǯÅØÁÍÅÎ 

 ,ǯÉÎÔïÒÅÓÓï 

-O#!.)3-% $% 42!)4%-%.4 
$%3 0,!).4%3 ɉÁÒÔȢ ΤΤΡȢΤ ,)0Ɋ 

352 ȡ 

 ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÏÎÎïȟ ÏǟÅÒÔȟ ÒÅëÕ 

 ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÐÒÏÃïÄÕÒÅȟ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅȟ ÅÔÃȢ 

 ÕÎÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ 

2ïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅ ÐÁÒ ÕÎ 2%30/.3!",% ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÔÅÓ 
ɉÁÎÁÌÙÓÔÅɊ 

 2ÅÃÅÖÁÂÉÌÉÔï 

 %ÎÑÕðÔÅ ÅÔ ÖïÒÉǢÃÁÔÉÏÎÓ 

 4ÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 

 #ÏÎÃÉÌÉÁÔÉÏÎ 

3) O#(%# ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅ 
ÏÕ ÁÕÃÕÎÅ ÓÕÉÔÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ 

02/4%#4%52 $% ,ǯO,N6% 

 2ïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÎÔÅ 

 2ÅÃÅÖÁÂÉÌÉÔï 

 $ïÃÉÓÉÏÎ ÄǯÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÏÕ ÎÏÎ 

 %ÎÑÕðÔÅ 

 -ïÄÉÁÔÉÏÎ 

 2ÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ 
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L’élève handicapé atteignant l’âge de 4 ans avant le 1er   
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ɉ#/$% ΣΦɊ 

Rapport d’une équipe multidisciplinaire comprenant 
au moins ÕÎ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÕÅ ÏÕ ÕÎ ÐÓÙÃÈÏïÄÕÃÁÔÅÕÒ ÏÕ 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒ ÓÏÃÉÁÌ. 

Les résultats sur l’échelle comportementale           
standardisée indiquent un ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÓǯïÃÁÒÔÁÎÔ 
ÄǯÁÕ ÍÏÉÎÓ ÄÅÕØ ïÃÁÒÔÓ
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$)&&)#5,4O       $/#5-%.43 ; */).$2% !5 $/33)%2   #/.#,53)/.3 02/&%33)/..%,,%3 

$O&)#)%.#%  
6)35%,,% 
ɉ#/$% ΦΤɊ 

Un diagnostic a été posé par un ÏÐÈÔÁÌÍÏÌÏÇÉÓÔÅ ou 
une évaluation a été réalisée par un ÏÐÔÏÍïÔÒÉÓÔÅ. 

$O&)#)%.#%  
!5$)4)6% 
ɉ#/$% ΦΦɊ 

Une évaluation a été réalisée par un ÁÕÄÉÏÌÏÇÉÓÔÅ. ȈRévèle un seuil moyen d’acuité ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û ΤΧ ÄïÃÉȤ
ÂÅÌÓ perçus par la meilleure oreille pour des sons 
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!54)3-%ȟ $O&)#)%.#% ).4%,,%#45%,,% 
-/9%..% ; 3O6N2% /5 02/&/.$% 

ÉCOLE JOHN-F.-KENNEDY 
CSMB 

x x x 

!54)3-% À PAS DE GÉANT  
(GIANT-STEPS) 

x x x 

     

     

!54)3-% $O&)#)4!)2%ȟ  
$O&)#)%.#% -/9%..% ;  
02/&/.$%ȟ $O&)#)%.#% -/42)#% %4 
(!.$)#!0 ).4%,,%#45%, 

PETER HALL x x x 

$O&)#)%.#% ).4%,,%#45%,,% 
,O'N2% %4 -/9%..% ; 3O6N2% 

SAINT-PIERRE-APÔTRE  x x 

     

     

$O&)#)%.#% ).4%,,%#45%,,%  
,O'N2% %4 42/5",%3  
.%52/,/')15%3 !33/#)O3 

CENTRE FRANÇOIS-MICHELLE  x x 

$O&)#)%.#%  ).4%,,%#45%,,%  
-/9%..% ; 3O6N2% 

IRÉNÉE-LUSSIER   x 

$O&)#)%.#% -/42)#% 



 30O#)!,)3!4)/.                O4!",)33%-%.43                          

  02O3#/,!)2% 02)-!)2%  3%#/.$!)2% 
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2ÅÍÁÒÑÕÅÓ ɉ×ÏÒÄ1ȟ !ÎÔÉÄÏÔÅȟ 
ÌÅØÉÂÏÏËȟ ÅÔÃȢ ) 
Cette étape consiste à répertorier les 
outils technologiques ou autres mis à la 
disposition de l’élève en lien avec la ou les 
mesures adaptatives dont il bénéficie et 
avec lesquels il est familier. 
 
Exemples: 

 Lexibook : Dictionnaire électronique 

 WordQ  ou Lexibar: Synthétiseur vocal 
et prédicteur de mots 

 Word ou Antidote : correcteur lexical et 
grammatical, dictionnaire 
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!..%8% ȡ ,% 0,!. $ǯ).4%26%.4)/. #/--%.4É 

-ÁÔÉîÒÅ ÅÔ .ÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ 
Le programme disciplinaire pour lequel des modifications ont été ap-
portées par rapport aux attentes du programme est identifié à l’aide du 
nom de la matière et du niveau concerné. 
 
Exemples de matière: 
–  français, mathématique, géographie, histoire, science et technologie, 

anglais, etc. 
Exemples de niveau: 
– de la troisième à la sixième année du primaire 
– première ou deuxième secondaire 
 

!ÕÔÒÅ ÎÉÖÅÁÕ ɉÛ ÖÁÌÉÄÅÒǥȌ 
Le niveau d’un élève est celui lié à son âge au 30 septembre ou à celui 
qui précède si un prolongement de cycle a eu lieu lors d’une année 
précédente. Tout autre niveau d’enseignement de référence doit être 
validée avec la commission scolaire. 
 

3ÉÇÎÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÆ ÁÕ ÂÕÌÌÅÔÉÎ 
Lorsque les attentes au regard des exigences d’un programme sont modi-
fiées dans une matière,  un signe distinctif (code) et une phrase explicative 
qui renseigne sur le niveau et le statut du programme administré à l’élève 
apparaissent au bulletin.  Cela a pour but d’éviter toute confusion possible 
quant à la nature particulière des résultats exprimés au bulletin. 
 
Note: les résultats exprimés au bulletin sont établis en fonction de attentes 
fixées pour l’élève et non en fonction des attentes du programme. Ces résul-
tats ne permettent donc pas de situer l’élève au regard de ce programme. 
 

#ÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄǯïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌǯÏÂÊÅÔ  ÄǯÕÎÅ ÍÏÄÉǢȤ
ÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓȢ 
Il convient d’indiquer la ou les compétences touchées par des modifications 
des attentes du programme disciplinaire ciblé sur cette ligne. 
 

Lorsque les attentes d’
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#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÓÃÏÌÁÉÒÅ 
-ÁÒÇÕÅÒÉÔÅ-"ÏÕÒÇÅÏÙÓ 
1100, bd de la Côte-Vertu 
Saint-Laurent (Québec) H4L 4V1 
 
Téléphone : 514 855-4500 
www.csmb.qc.ca  
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